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RELEVE DE DECISIONS 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 8 DECEMBRE 2020 

 

Le Conseil municipal s’est réuni en séance publique, le mardi 8 décembre 2020, à 19h30, en la salle de 

Conseil de Dinan Agglomération (8 bd Simone Veil - Dinan), lieu ordinaire de ses réunions publiques, 

en vue de délibérer sur les affaires figurant à l’ordre du jour de sa convocation portant la date du 2 

décembre 2020. 

 

Membres en exercice : 35 

 

ETAIENT PRESENTS : Didier LECHIEN, Laurence LE DU-BLAYO, Bernard LAGREE, Jacques TOUMINET, 
Brigitte BALAY-MIZRAHI, Olivier BOBIGEAT, Chantal BOULOUX, Didier DERU, Joëlle LE GUIFFANT, 
Yannick HELLIO, René DEGRENNE (Maire délégué), Guy BADOUAL, Nathalie MALIDOR, Matthieu 
JOUNEAU, Cécile PARIS, Odile MIEL-GIRESSE, Charles HOUZE, Christine MASSART, Maxime SACHET, 
Lydie PATRY, Dominique ORHANT, Sylvaine CHENE, Jérémie MENAR, , Françoise DESPRES, Anne-Sophie 
GUILLEMOT, David BRUNET, Christiane SOQUET, Philippe MORANT, Christelle BOUVIER, Michel 
FORGET, Stella CORBES, Joris SANSON, Gérard de MELLON. 
 

ETAIENT EXCUSEES : Stéphanie MEAL (pouvoir à R. DEGRENNE), Stéphanie MISSIR (pouvoir à M. 

SANSON) 

 

SECRETAIRE : Joris SANSON 

* 

*  * 

M. le Maire déclare la séance ouverte et propose Joris SANSON comme secrétaire de séance. M. le 

Maire rappelle que la séance est retransmise, en direct, en audio sur la page Facebook de la Ville. 

 

Joris SANSON fait l’appel. Le quorum est atteint. 

 

Avant de passer à l’ordre du jour, M. le Maire propose au conseil municipal de rendre hommage à M. 

Valéry Giscard d’Estaing - Président de la République de 1974 à 1981 ainsi qu’à Mme Raymonde Dubois 

conseillère municipale de 1983 à 2001 et qui était très investie pour la Ville. 

Une minute de silence est observée. 

 

Le relevé de décisions de la séance du 13 octobre 2020 est adopté. 

 

L’ordre du jour est ensuite abordé. 

 

AFFAIRE N° 1 - FINANCES – Budgets primitifs 2021, principal et annexes 
Rapporteur : Didier DERU 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,  
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Article 1 : ADOPTE par 30 voix POUR, 1 voix CONTRE (M. de MELLON) et 4 ABSTENTIONS (M. FORGET, 

Mme MISSIR, Mme CORBES, M. SANSON) le Budget Primitif principal Ville de Dinan pour l’année 2021 

comme suit :  

 

Article 2 : ADOPTE par 30 voix POUR et 5 ABSTENTIONS (M. FORGET, Mme MISSIR, Mme CORBES, 

M. SANSON, M. de MELLON) le Budget Primitif annexe Port de plaisance pour l’année 2021 comme 

suit :  

 

Article 3 : ADOPTE par 30 voix POUR et 5 ABSTENTIONS (M. FORGET, Mme MISSIR, Mme CORBES, 

M. SANSON, M. de MELLON) le Budget Primitif annexe Parkings souterrains pour l’année 2021 

comme suit :  

  

Article 4 : ADOPTE par 30 voix POUR et 5 ABSTENTIONS (M. FORGET, Mme MISSIR, Mme CORBES, 

M. SANSON, M. de MELLON) le Budget Primitif annexe Camping municipal pour l’année 2021 

comme suit :  

 

Article 5 : ADOPTE par 30 voix POUR et 5 ABSTENTIONS (M. FORGET, Mme MISSIR, Mme CORBES, 

M. SANSON, M. de MELLON) le Budget Primitif annexe Revente d’énergie pour l’année 2021 comme 

suit :  

 

 

COMMUNE Dépenses Recettes

fonctionnement 18 465 750,00 € 18 465 750,00 € 

investissement 8 763 560,00 €    8 763 560,00 €    

total 27 229 310,00 € 27 229 310,00 € 

PORT Dépenses Recettes

fonctionnement 116 200,00 €       116 200,00 €       

investissement 91 830,00 €         91 830,00 €         

total 208 030,00 €       208 030,00 €       

PARKINGS Dépenses Recettes

fonctionnement 517 000,00 €       517 000,00 €       

investissement 989 490,00 €       989 490,00 €       

total 1 506 490,00 €    1 506 490,00 €    

CAMPING Dépenses Recettes

fonctionnement 48 600,00 €         48 600,00 €         

investissement 9 400,00 €            9 400,00 €            

total 58 000,00 €         58 000,00 €         

REVENTE Dépenses Recettes

fonctionnement 15 160,00 €         15 160,00 €         

investissement 12 300,00 €         12 300,00 €         

total 27 460,00 €         27 460,00 €         



 

3 
 

Article 6 : ATTRIBUE par 30 voix POUR et 5 ABSTENTIONS (M. FORGET, Mme MISSIR, Mme CORBES, 

M. SANSON, M. de MELLON) les subventions aux associations conformément à la liste annexée au 

Budget Primitif Commune.  

Mme SOQUET faisant partie du bureau de l’association Fête des Remparts et de celui du Jumelage 

Léhon-Abstatt ne prend pas part au vote pour ces deux subventions. 

Mme CHENE faisant partie du bureau de l’association Autisme Ouvrons la bulle ne prend pas part au 

vote pour cette subvention. 

M. FORGET faisant partie du bureau de l’association Liaisons douces du Pays de Dinan ne prend pas 

part au vote pour cette subvention. 

Mme MASSART faisant partie du bureau de l’association la Chamaille ne prend pas part au vote pour 

cette subvention. 

 

Article 7 : ATTRIBUE par 30 voix POUR et 5 ABSTENTIONS (M. FORGET, Mme MISSIR, Mme CORBES, 

M. SANSON, M. de MELLON) une subvention de 512 000 € au CCAS, au titre de son fonctionnement 

pour l’année 2021.  

Article 8 : DECIDE par 30 voix POUR, 1 voix CONTRE (M. de MELLON) et 4 ABSTENTIONS (M. FORGET, 

Mme MISSIR, Mme CORBES, M. SANSON) que les programmes en AP/CP seront modifiés pour tenir 

compte des crédits de paiement inscrits au Budget Primitif.  

La discussion à laquelle prirent part M. SANSON, M. de MELLON, M. DERU, Mme BALAY-MIZRAHI, Mme 

LE DU-BLAYO, M. FORGET, Mme GUILLEMOT, Mme BOULOUX, M. JOUNEAU, Mme MASSART, M. 

HELLIO, M. DEGRENNE et M. le Maire figurera au procès-verbal de séance. 

 

AFFAIRE N°2 - FINANCES – Budget général et budgets annexes 2020 – Décisions modificatives 

Rapporteur : Didier DERU 

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide par 31 VOIX pour et 4 ABSTENTIONS (M. FORGET, 

Mme MISSIR, Mme CORBES, M. SANSON) d’adopter les décisions modificatives suivantes : 

Les décisions modificatives suivantes procèdent à des ajustements sur les crédits ouverts au budget 

principal et aux budgets annexes pour l’exercice 2020. 

Budget Commune :  

En section de fonctionnement 
 

 

 
 
 
 

diminution de 

crédits

augmentation 

de crédits

diminution de 

crédits

augmentation 

de crédits

Crédits supplémentaires dépenses de personnel 012 81 000,00 €

financement par transfert du chapitre 011 011 -81 000,00 €

-81 000,00 € 81 000,00 € 0,00 € 0,00 €

fonctionnement chap

dépenses recettes

0,00 € 0,00 €

0,00 €
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En section d’Investissement  

 
 

Budget annexe Port de plaisance :  

 

 

Budget annexe Parkings souterrains :  

 

Budget annexe Camping :  

 

 

 

 

 

diminution de 

crédits

augmentation 

de crédits

diminution de 

crédits

augmentation 

de crédits

Acquisiton Vélos bus opération 104 32 000 €

Remplacement de la SEAT TOLEDO de la PM opération 104 25 000 €

Achat de 2 VTT électriques pour la PM opération 104 4 000 €

achat camion service Espaces verts opération 104 26 000 €

achat de bancs et soldes des marchés accueil boutique 

château opération 61 4 280 €

transfert vers crédits automobiles de la police 

municipale opération 92 -28 000 €

transfert de crédits des dépenses imprévues chap 020 -63 280 €

-91 280,00 € 91 280,00 € 0,00 € 0,00 €

Investissement imputation

dépenses recettes

0,00 € 0,00 €

0,00 €

Budget annexe PORT - Décision modificative n°3 : 

diminution de 

crédits

augmentation 

de crédits

diminution de 

crédits

augmentation 

de crédits

PERSONNEL AFFECTE PAR LA COLLECTIVITE DE 

RATTACH. 6215 6 400,00 €

DEPENSES IMPREVUES 022 -4 850,00 €

CHARGES DIVERSES DE GESTION COURANTE 658 -1 550,00 €

-6 400,00 € 6 400,00 € 0,00 € 0,00 €

0,00 €

0,00 € 0,00 €

fonctionnement imputation

dépenses recettes

Budget annexe PARKINGS - Décision modificative n° 3 : 

diminution de 

crédits

augmentation 

de crédits

diminution de 

crédits

augmentation 

de crédits

PERSONNEL AFFECTE PAR LA COLLECTIVITE 6215 8 600,00 €

DEPENSES IMPRÉVUES 022 -8 600,00 €

-8 600,00 € 8 600,00 € 0,00 € 0,00 €

Investissement imputation

dépenses recettes

0,00 € 0,00 €

0,00 €
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AFFAIRE N°3 - FINANCES – Budgets annexes – Subventions d’équilibre au titre de l’exercice 2020 

Rapporteur : Didier DERU 

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide par 31 VOIX pour et 4 ABSTENTIONS (M. FORGET, 

Mme MISSIR, Mme CORBES, M. SANSON) d’autoriser le versement du montant de subvention 

d’équilibre suffisant du Budget principal vers chacun des budgets annexes le nécessitant, pour 

l’exercice 2020, sur présentation d’un certificat administratif, au vu des réalisations comptables 

arrêtées au 31/12/2020. 

 

AFFAIRE N°4 - ACTION SOCIALE – Subvention exceptionnelle au Centre Français de Secourisme 
(CFS) 

Rapporteur : Christine MASSART 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’UNANIMITE de verser une subvention 
exceptionnelle de 570 € au Centre Français de Secourisme. 

 

AFFAIRE N°5 - ACTION SOCIALE – Subvention exceptionnelle TELETHON 2020 

Rapporteur : Christine MASSART 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’UNANIMITE de verser une subvention de 2 000 
€ à l’AFM Téléthon, au lieu de 1 350 € habituellement, pour l’année 2020. 

 

AFFAIRE N°6 - ATTRACTIVITE – Commission d’Indemnisation Amiable - Indemnisation des 
commerçants impactés par les travaux du quartier de la gare 

Rapporteur : Dominique ORHANT 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’UNANIMITE d’approuver les montants des 
indemnisations proposés par la Commission d’Indemnisation Amiable, à savoir : 
 

1/ Dossier QUEMENEUR – Viveco – Commerce alimentaire – 34 rue Carnot : 10 755 € 
 
2/ Dossier BUSNEL – Tabac – Presse – 21 rue Carnot : 2 946 € 
 
3/ Dossier ROUXEL – Bar Hôtel Le Terminus – 8 rue du Capitaine Hesry : 2 044 € 

 
La dépense en résultant est inscrite au budget principal 202, article 678. 

 

AFFAIRE N° 7 - COMMERCE – Avis sur les dérogations au repos dominical de commerces de détail 
accordées par le Maire pour l’année 2021 

Rapporteur : Dominique ORHANT 

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, émet un avis favorable par 31 voix POUR et 4 voix 

CONTRE (M. FORGET, Mme MISSIR, Mme CORBES, M. SANSON), pour l’année 2021, à l’ouverture 

exceptionnelle des commerces de détail de la commune les dimanches 24 janvier, le 27 juin, les 11, 18 

et 25 juillet, les 1er et 8 août, le 28 novembre ainsi que les 5, 12, 19 et 26 décembre. 
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La discussion à laquelle prirent part M. FORGET, M. ORHANT et M. le Maire figurera en son entier au 
sein du procès-verbal. 

 

AFFAIRE N°8 - DEVELOPPEMENT DURABLE – Adhésion au Syndicat mixte de préfiguration du Parc 
Naturel Régional de la Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude 

Rapporteur : Laurence LE DU-BLAYO 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’UNANIMITE : 

 
1. D’approuver le projet de statuts du Syndicat mixte de préfiguration du Parc naturel régional 

Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude, 
 

2. D’adhérer au Syndicat mixte de préfiguration du Parc naturel régional Vallée de la Rance-Côte 
d’Emeraude, 

 
3. D’autoriser M. le Maire à signer les actes correspondants, 

 
4. De désigner un conseiller municipal et son suppléant pour siéger au Comité Syndical du 

syndicat mixte de préfiguration du Parc naturel régional Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude. 
 

5. La dépense en résultant est inscrite au budget principal, nature 6281. 
 
M. le Maire est désigné pour siéger au Comité syndical en tant que titulaire. M. SANSON annonce que 
Mme MISSIR est candidate au poste de suppléante. Mme LE DU-BLAYO et Mme MISSIR étant toutes 
les deux candidates au poste de suppléante, il est décidé de voter à main levée pour désigner la 
suppléante. 
Résultat du vote :  
Mme LE DU-BLAYO : 31 voix / Mme MISSIR : 4 voix. 
 
Titulaire : Didier LECHIEN 
Suppléante : Laurence LE DU-BLAYO 

 

AFFAIRE N°9 - URBANISME – Opération de Revitalisation du Territoire – Délibération d’Intention 

Rapporteur : Laurence LE DU-BLAYO 

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’UNANIMITE : 
 

1. D’exprimer la volonté de la Ville de Dinan de disposer des outils de l’Opération de revitalisation 
de territoire, 

 
2. D’autoriser M. le Maire à prendre toute décision pour la mise en œuvre de ce dispositif. 

 
La discussion à laquelle prirent part M. FORGET, Mme LE DU-BLAYO et M. le Maire figurera en son 
entier au sein du procès-verbal. 
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AFFAIRE N° 10 - URBANISME – Urbanisation du secteur du Saint-Esprit – Prise en considération du 
projet d’aménagement, de sa délimitation et instauration d’un sursis à statuer 
Rapporteur : Jacques TOUMINET 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’UNANIMITE : 
 

1. De définir le périmètre d’étude du projet d’aménagement du secteur du Saint-Esprit, 

 

2. De prendre en considération le projet d’aménagement du secteur du Saint-Esprit, en ce qu’il 

représente pour la commune de Dinan la mise en œuvre d’une politique d’habitat maîtrisée 

et qualitative pour les 15 prochaines années, 

 

3. D’instaurer, sur ce périmètre de projet, un périmètre de sursis à statuer afin d’éviter que des 

demandes d’autorisation concernant des travaux, constructions ou installations, puissent 

compromettre ou rendre plus onéreuse la réalisation de ce projet. 

 

La discussion à laquelle prirent part M. FORGET, Mme LE DU-BLAYO et M. le Maire figurera en son 
entier au sein du procès-verbal. 
 

AFFAIRE N°11 - POLITIQUE DE LA VILLE – Prorogation du Contrat de Ville et création d’un deuxième 
poste d’adulte relais 
Rapporteur : Lydie PATRY 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’UNANIMITE : 

1. D’approuver la prorogation du Contrat de Ville pour les années 2021 et 2022 et d’autoriser M. 

le Maire à signer le protocole d‘engagements renforcés et tout autre document relatif à ce 

dossier, 

2. D’approuver l’augmentation de la participation de la Ville due au passage de 1 à 2 ETP de la 

mission d’adulte relais, correspondant à un montant de 8 420 € par an pour les exercices 2021 

et 2022,  

3. D’autoriser M. le Maire à solliciter de Dinan Agglomération une participation financière pour 

le poste d’adulte relais et signer la convention de partenariat, 

4. La dépense et la recette en résultant seront inscrites au budget principal. 

 

AFFAIRE N°12 -  CULTURE – Renouvellement du financement de l’emploi associatif local pour 
l’association Fête des Remparts de Dinan 
Rapporteur : Joëlle LE GUIFFANT 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’UNANIMITE : 
 

1. D’approuver le renouvellement de la participation financière de la Ville pour le financement 
de l’emploi tripartite de l’association Fête des Remparts, à hauteur de 8 000 € par an pour une 
durée de quatre années à compter du 1er janvier 2021, 
 

2. D’autoriser M. le Maire à signer la convention tripartite avec le Conseil départemental et 
l’association Fête des Remparts de Dinan, 

 
3. La dépense en résultant sera inscrite au budget principal, article 6574. 
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AFFAIRE N°13 - CULTURE – Renouvellement de la convention d’objectifs liant la Ville à l’association 
Fête des Remparts de Dinan et attribution de la subvention 2020 
Rapporteur : Joëlle LE GUIFFANT 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’UNANIMITE : 
 

1. D’approuver l’attribution de la subvention 2020 d’un montant de 30 000 €, 
 

2. D’autoriser M. le Maire à signer la convention d’objectifs pour l’année 2020. 
 

AFFAIRE N°14 - SPORT – Mise en place d’un emploi tripartite pour la Dinannaise Gymnastique   
Rapporteur : Matthieu JOUNEAU 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’UNANIMITE : 
 

1. D’approuver la création d’un emploi tripartite entre l’association, Dinan Agglomération et la 
Ville, 
 

2. D’autoriser M. le Maire à signer la convention qui reprendra l’ensemble des engagements, 

 
3. La dépense en résultant sera inscrite au budget principal, nature 6574. 

 

AFFAIRE N°15 -  SPORT– Subvention exceptionnelle au club La Dinannaise Gymnastique – Achat 
d’un nouveau praticable 
Rapporteur : Matthieu JOUNEAU 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’UNANIMITE : 
 

1. D’attribuer une subvention exceptionnelle de 7 322 € au club La Dinannaise Gymnastique 
afin d’aider au financement d’un nouveau praticable, 
 

2. La dépense en résultant sera inscrite au budget principal 2020. 

La discussion à laquelle prirent part M. FORGET, M. DEGRENNE, M. DERU, M. JOUNEAU et M. le Maire 
figurera en son entier au sein du procès-verbal. 

 
AFFAIRE N°16 - AFFAIRES IMMOBILIERES – Aérodrome –  Vente de deux parcelles à la société SCI 

HELI-INVEST 

Rapporteur : Olivier BOBIGEAT 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’UNANIMITE : 
 

1. De céder à la société HELI-INVEST deux parcelles de 550 m2 chacune, conformément au plan 

présenté, au prix global de 18 150 euros, 

2. D’autoriser M. le Maire à signer tous les documents se rapportant à cette affaire, les frais 
correspondant étant à la charge de l’acquéreur, 
  

3. La recette en résultant sera inscrite au budget principal. 
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La discussion à laquelle prirent part M. FORGET, M. BOBIGEAT et M. le Maire figurera en son entier au 
sein du procès-verbal. 

 

AFFAIRE N°17 - AFFAIRES IMMOBILIERES – Aérodrome –  Vente de deux parcelles à la société HC 
Expertises 
Rapporteur : Olivier BOBIGEAT 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’UNANIMITE : 
1. De céder à la société HC Expertises, ou à toutes autres personnes morales qui s’y 

substitueraient, deux parcelles de 500 m2, conformément au plan joint, au prix de 8 250 euros 

chacune soit 16 500 euros, 

2. D’autoriser M. le maire à conclure tous les documents se rapportant à cette affaire, les frais 
correspondant étant à la charge de l’acquéreur, 
 

3. La recette en résultant sera inscrite au budget principal. 
 

AFFAIRE N°18 - AFFAIRES IMMOBILIERES – Aérodrome –  Vente d’une parcelle à la société SCI LUTO 

Rapporteur : Olivier BOBIGEAT 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’UNANIMITE : 
 

1. De céder à la SCI LUTO, ou à toutes autres personnes morales qui s’y substitueraient, une 

parcelle de 2 502 m2, conformément au plan joint, au prix de 17 euros/m2 soit 42 534 euros, 

 

2. D’autoriser M. le Maire à conclure tous les documents se rapportant à cette affaire, les frais 
correspondant étant à la charge de l’acquéreur, 
 

3. La recette en résultant sera inscrite au budget principal. 

 

AFFAIRE N°19 - AFFAIRES IMMOBILIERES – Aérodrome –  Vente d’une parcelle à la SCI Dinan Leisure 

Aviation 

Rapporteur : Olivier BOBIGEAT 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’UNANIMITE : 
 

1. De céder à la SCI Dinan Leisure aviation, ou toute autre personne morale ou physique qui s’y 

substituerait, la parcelle B n°2411p d’une surface de 452 m² au prix de 7 458 euros, 

 

2. D’autoriser M. le Maire à conclure tous les documents se rapportant à cette affaire, les frais 

correspondant étant à la charge de l’acquéreur, 

  

3. La recette en résultant sera inscrite au budget principal. 
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AFFAIRE N°20 - AFFAIRES IMMOBILIERES – Aérodrome –  Vente de la parcelle B n°2416  

Rapporteur : Olivier BOBIGEAT 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’UNANIMITE : 
 

1. De céder à Madame Jane Whittaker, ou à toute autre personne morale ou physique qui s’y 

substituerait, la parcelle cadastrée B n°2416 sur la commune de Trélivan d’une surface de 859 

m2 au prix de 14 173 euros, 

 

2. D’autoriser M. le Maire à conclure tous les documents se rapportant à cette affaire, les frais 
correspondant étant à la charge de l’acquéreur, 

  
3. La recette en résultant sera inscrite au budget principal. 

 

AFFAIRE N°21 - AFFAIRES IMMOBILIERES –  Cession de terrain à Mme Gouazé et M. Foret au 68, Le 
Clos Gastel – Léhon à Dinan  
Rapporteur : Jacques TOUMINET 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’UNANIMITE : 
 

1. De déclasser une emprise de 24 m2 du domaine public communal, conformément au plan joint, 
 

2. De céder à Mme Gouazé et M. Foret ce terrain au prix de 500 euros, 
 

3. D’autoriser M. le Maire à signer l'acte de vente qui sera conclu devant notaire, l'ensemble des 
frais d'acquisition, de géomètre, étant à la charge de l’acquéreur, 
 

4. La recette en résultant sera inscrite au budget principal. 

 

AFFAIRE N°22 - AFFAIRES IMMOBILIERES – Vente d’un terrain situé dans le lotissement La Conninais 
à Dinan 
Rapporteur : Jacques TOUMINET 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’UNANIMITE : 
 

1. De déclasser la parcelle AD n° 229 du domaine public, 
 

2. De céder à Mme Chantal Bouloux la parcelle AD n°229 d’une surface de 638 m² au prix de 
57 000 euros, 

 
3. D’autoriser M. le Maire à conclure tous les actes se rapportant à cette vente, les frais 

correspondants étant à la charge de l’acquéreur, 
 

4. La recette en résultant sera inscrite au budget principal. 
 

Mme BOULOUX est sortie de la salle pendant la présentation du rapport et n’a pas pris part au vote. 
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AFFAIRE N°23 - CONSEIL MUNICIPAL – Compte-rendu des décisions prises par le Maire dans le cadre 
des délégations du conseil municipal  
Rapporteur : M. le Maire 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, PREND ACTE des décisions prises par M. le Maire 

depuis octobre 2020. 

DECISIONS DU MAIRE 2020 

Numéro Date Objet 

2020/24 27/10/2020 
SDE 22 - Illumination de la statue de Bertrand Du Guesclin Place Du Guesclin 
(14 904 €) 

2020/25 27/10/2020 
SDE 22 - Rénovation du projecteur encastré F1B1255 Carrefour des Tours à 
Léhon (1 153 €) 

2020/26 16/11/2020 Annulation loyers confinement pour le mois de novembre (2 551.17 €) 

 

L’ordre du jour est épuisé. 

La séance est levée à 23h45. 

 

 

 

 

 


